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pension allimentaire de mon fils de 18ans

Par papounet, le 06/08/2009 à 19:25

bonjour jai mon fils qui a eu 18ans en juin et qui a fini son apprentisage le 16 juillet son patron
la pris en ccd pendand 3mois a partir du 17juillet et sa mere a arreter de suite de me verser la
pension allimentaire a telle le droit merci pour vos reponses

Par jeetendra, le 06/08/2009 à 19:37

bonsoir, la réponse est non, tant qu'une décision du juge aux affaires familiales n'est pas
intervenue votre ex doit continuer à verser la pension alimentaire, par LRAR rappelez lui ses
obligations (entretien et éducation de l'enfant), cordialement

Par papounet, le 11/08/2009 à 20:53

je vous remercie de votre reponse
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